
  

Conditions d’acceptation d’un chien ou d’un chat en soute 

Pour pouvoir transporter votre animal en soute, vous devez impérativement remplir les conditions 

énumérées ci-dessous. Dans le cas contraire, l’embarquement de votre animal sera refusé. Le présent 

document doit être signé et présenté à l’aéroport le jour de votre départ. 

Critères relatifs à la caisse de transport (norme IATA – International Air Transport Association) 

 La coque de la caisse doit être constituée de fibre de verre ou de plastique rigide uniquement. 

 Si la caisse comporte des roues, elles doivent être retirées. Si elles sont rétractables, elles doivent être bloquées avec 

du ruban adhésif. 

 La porte doit comporter un système de fermeture centralisé qui verrouille simultanément les 2 points de fermeture 

situés en haut et en bas de la porte. (a)  

 Les charnières de la porte doivent dépasser d’au moins 1,6 cm le rebord horizontal situé au-dessus et en dessous de 

la porte. (b) 

 Les 2 parties de la coque doivent obligatoirement être maintenues par des boulons. Tout autre système de fermeture 

latérale est strictement interdit. (c) 

 L’animal doit pouvoir se tenir debout, la tête complètement dressée, sans toucher le haut de la caisse. Il doit 

également pouvoir se retourner et s’allonger confortablement . 

 La caisse doit disposer d’une gamelle double pour l’eau et la nourriture. Celle-ci doit être vide, fixée et accessible sans 

ouvrir la caisse. 

 

Conforme au transport en soute    Interdit au transport en soute     

         
 

 

 

Légende 

A = Longueur de l’animal depuis le nez jusqu’à la base de la 

      queue. 

B = Hauteur du sol jusqu’en haut de la patte (articulation du 

      coude). La longueur de la caisse doit être au minimum 

      égale à A+1/2 B (1/2 B = moitié de la longueur de la 

      patte). 

C = Largeur du dos de l’animal. La largeur de la caisse doit 

      être au minimum égale à Cx2. 

D = Hauteur de l’animal dans une position naturelle, jusqu’au 

      haut des oreilles ou de la tête. Egal à la hauteur de la 

      caisse. 

Autres critères pour le confort et la sécurité de votre animal 

 Le fond de la caisse peut être recouvert d’une couverture, de papier journal ou d’une autre matière absorbante. La 
paille est interdite.  

 L’animal ne doit pas porter de laisse ni de muselière. Ces accessoires ne doivent pas non plus être laissés dans la 
caisse. 

 L’animal ne doit pas montrer de signes de faiblesse physique, ni être blessé, ni être sous tranquillisant. 
                                                                    

 

Je certifie que mon animal n’appartient pas : 

- à une race de chiens ou chats à nez retroussé (exemples : carlin, bouledogue, boxer, pékinois, shih tsu, chat 
persan, etc.), 

- à l’une des races de chiens de 1
re

 et 2
e
 catégories telles que définies par le ministère de l’Agriculture, de 

l’Agroalimentaire et de la Forêt (www.agriculture.gouv.fr). 
 

J’ai bien pris en compte les conditions ci-dessus et les accepte, sous peine de voir le transport de mon 

animal refusé. 

Nom, prénom et signature : 

Réservé à la compagnie, ne rien écrire dans l’encadré 

Date : ../../….     N° de vol : AF………     Destination :  


